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4 d Memoires
d'Etat ou de Politique , qu'd ne dépendroit 'que
de vous de me faire de trés-mauvaifes affaires à la
Cour, fi vous étiez capable de me facrifier à fon
reffentiment par la produ&ion de mes Lettres.

Tout ce que je vous ai écrit, & tout ce que
vous verrez encore dans ces Memoires font des
veritez plus claires que le jour. Je ne flâte ni
n'épargne perfonne. Je ne fuis point partial , je
louë des gens qui ne font pas en état de me faire
du bien , & je condamne la conduite de plufieurs
autres qui pourroient indiredèment me faire du
mal ;je n'ai point cet efprit d'inter&t & de parti
qui fait parler certaines gens ; je facrifie tout à
l'Amour de la verité ; je n'ai point d'autre but
que celui de vous marquer les chofes comme
elles font ; je n'ai diminué ni alteré les faits
contenus dans les Lettres que je vous écris de-
puis i1. ou 12. ans, ni dans ces Memoires. J'ai
eu foin. de faire des journaux. trés-particulanifez
pendant le cours de mes Voyages; le détail en
feroit ennuyeux pour vous, & la peine de les
copier avant que de vous les envoyer deman-
deroit trop de tems. Vous trcuvçrez ici dequoi
vous former une idée'parfaite du vafte Conti. r
nent de l'Amerique Septentrionale. Je vous ai
écrit vingt-cinq Lettres depuis 'année 1683
jufqu'à prefent, j'en garde les copies avec beau-
coup de foin. Je ne me fuis attaché qu'à vous
mander les chofes les plus effntielles pour ne
pas jetter vôtre efprit dans mille embarras d'af-
faires extraordinaires qui font arrivées en ce Pays-
Ib Si vous confuZea mn Ç ecs mefuç 9gue


